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responsable des deniers qui restent dus pour sa construction ou

repai-alion, ou qui ont élo pnHés ou avancés pour cet objet, et est

tenue de 1rs payer à mruic ses revenus sciilennînt. (.'ette obli-;a-

tion de la part de la rabri(ine exist<^ lors même qut; la construction

on la réparation n'a pas été l'aile par l'entremise des Commissaires.

(Section :i8k Mais la fabi'i(îne a droit de se faire rendre compte,

par lu personne (jui conduisait les travaux, des sommes rerues

par cette peisonne, et ùo l'eniploi (|u'elle en a lait, et la l'abrifino

peut poursuivre, et recouvivr les sousi'riptions r-eslant dues.

(Sect. 'ili.

119. Et SI cette fabrique se voit dans rimpossibililé de payer

ces dettes à It-nr écliéanre au moyen de ses revimus, elie se fait

autoriser par une assemblée d(» pai'oisse.et drmande aux Commis

saires à autoriser les Mai'gnilliers à prélever le montant néces-

saire siH" les f:'au('s-t(Mian;'ier.< callioliques ; et les Mar;4uilliers

autorisé.s junivent exem[)ter eu tout ou en \)r,v[\r b>s francs-tenan-

ciers qui ont contribué vo!ont;ni''MTietU. \'2\) \'., Cb. Tr^, s. \.)

120- Dans l'année qui sulL la fin et le paiement des travaux, les

syndics doivent nMidre à une assemblée des fi-ancs-tenar.ciers un
compte lidèle de leur gestioîi, [lar cbapitres de recette, dépense

et reprise, accompaj^né de pièces justiiicatives, et assermenté par

un ou plusieurs d'cnlic eux devant un .luge de paix. Cett(î as-

semblée est convoiiuée })ar le Curé tDesservant ou Missionnaire)

et tenue en la manière et au lieu ordinaires. Les syndics doivent

aussi livrer aux Curé et Mari;uilliers de Tœuvre et fabrique de la

paroisse, ou aux Desservant ou Missionnaire et Marguilliei's ou
syndics ^--éraut li's iiiiaiiTs t'.'mporcli.'s de l'église d(^ la mission

(snivanL le cas'. les tk'iiicis, matéi'iaux ou elTcts entre leurs mains,
avec les actes de colisalini! jugiinents, (b^c els, livres de comptes,

ju'tes. documents et
{
apicrs ivlatifs à leur gestion. (Section 89),

121. Les Curé et M;;rguiliiers, ou les Curé ou Missionnaire et

Margnillieis ou t-yndics péiant les all'aires temporelles de la mis-

sion isnivant le casi. ])cuvent contraindi-e les syndics à i'3ndre

compte, s'il n'tst pas reudu \o!ontairemeut, ou d<''battre tout

compte rendu, et en payer le n>liquat dan-; l'un et l'autre cas ; ils

j)euvenf iccevoir ci^ qui leste du de la cotisation et poursuivre le

recouvrement de ce qui n'est pas payé, et doivent ajouter toutes

les sommes ({u'ils levoivent aux fom!.. de la fabi-ique on mission
pour et le employées comme les autres deniers dv> la fabrique,


